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Création et promotion 
du référentiel métier
Ce guide des bonnes pratiques définit le cadre 
général de la profession d’architecte d’intérieur. 
Il est fondé sur trois axes : écouter, concevoir, 
organiser. Le référentiel métier est consultable 
sur notre site internet.

Qualification des membres
Notre certification professionnelle garantit la 
qualité des prestations des architectes d'intérieur. 
Les candidats démontrent leur aptitude à mener 
une mission complète : de la définition du 
programme à la maîtrise d'œuvre, en passant par 
l'étude de conception.
Accompagnés par des membres qualifiés, ils 
bénéficient d'un mentorat assurant la transmis-
sion des meilleures pratiques professionnelles.

Conventionnement des écoles
Nous signons une convention avec des écoles 
dont nous reconnaissons la richesse et la per-
tinence du programme en Architecture d’Intérieur. 
Ces écoles s’engagent à transmettre les compé-
tences décrites dans le référentiel.
Elle permet de mettre en place une interaction 
entre l’école et le syndicat sur différents axes de 
travail : valorisation des stages, interventions de 
professionnels auprès des élèves, invitation à nos 
réunions professionnelles, participation aux jury 
de fins d’étude.

Réseau dynamique en région 
L'UNAID s'appuie sur un maillage territorial fort, 
avec des délégations régionales actives depuis 
sa création.
Chaque délégation anime régulièrement des 
rencontres entre membres, des workshops et des 
événements professionnels adaptés aux besoins 
locaux. Ces moments privilégiés favorisent le 
partage d'expériences et l'entraide entre profes-
sionnels.
Notre méthodologie commune facilite les 
collaborations sur des projets d'envergure à 
l'échelle nationale.

Assistance aux professionnels
L’UNAID offre à ses membres et aux futurs profes-
sionnels en cours de formation tout le support 
nécessaire à l'exercice de leur mission : 

- Informations permanentes sur les sujets écono-
miques et sociaux (droit des marchés, des 
affaires, etc.) en particulier au travers de la FFB, 
au service de ses adhérents.

- Informations juridiques et administratives : Suivi 
des documents obligatoires et le support d'experts 
près des tribunaux.

- Accès simplifié à l'assurance comprenant un 
service de conseil et un programme d'assurance 
responsabilité civile et décennale, adapté à notre 
profession.

- Aide à la création de nouvelles agences.

- Formation continue au cours de la vie profes-
sionnelle.

- Disponibilité d'un réseau d'entreprises recom-
mandées, compétentes sur tout le territoire.

-  Un réseau d'experts et de prestataires à votre 
disposition, favorisant l'accès aux nouvelles tech-
nologies.

- Support de partenaires nationaux, fournisseurs 
majeurs dans les activités d'architecture intérieure.

Promotion de la profession
L'UNAID valorise activement la profession d'archi-
tecte d'intérieur à travers sa présence sur les 
salons professionnels et son engagement dans 
l'orientation des futurs talents. Nous participons à 
l'identification des formations reconnues pour 
guider les étudiants.
Nous appliquons les standards européens définis 
par l'ECIA (European Council of Interior Architects) 
pour la reconnaissance de notre profession.

Salons régionaux

L'UNAID, en partenariat avec le Club Partenaire, 
organise plusieurs fois par an des salons ré-
gionaux ouverts à tous les architectes d'intérieur. 
Ces événements sont l'occasion d'échanger entre 
professionnels autour des innovations du secteur, 
des tendances actuelles et de développer leur 
réseau dans une ambiance conviviale.

Nos ActionsSyndicat professionnel patronal des architectes d’intérieurs,
l’UNAID est affilié à la Fédération Française du Bâtiment et 
adhère à la Chambre Nationale des Professions Libérales.

Nous rassemblons des agences d'architectes d'intérieur 
réparties sur le territoire national, avec une extension sur l'Europe. 

Depuis 1978, notre mission est d’œuvrer pour 
la reconnaissance de notre profession.



Le Club Partenaires

« C’est lorsqu’on se connaît qu’on sait travailler 
ensemble et dépasser les objectifs.» 

Le Club Partenaires UNAID réunit des industriels, 
favorisant la création d'un réseau professionnel 
efficace et performant.

Plus d’infos : https://unaid.fr/club-partenaire/

unaid.fr

Pour toute question ou information, n'hésitez pas à contacter le secrétariat de l'UNAID :

Tel. 01 45 72 32 03

Mail : unaid@unaid.fr

Nous rejoindre


